
20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour tou le dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de cor7uption ou faits de mauvaises pratiques,

bien vouïoir appeler la CC)NAC au numéro 1517, DDÀZIINMAP/LC (SMS ou appel) aux numéros :

(+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, ou le MO/MOD au numéro (+237) 675464957/675320563

F„il à Zi„„, 1, 2 6 JAI 2@

Copies ;

DDA{INMAP/LC
ARMP/EN
CIPNT DE ZINA
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col+fol'mérnent iiIrx disposiîiorrs du }{.èp,}ernent 1>aI fiou lier de l’Appel d’Offres. Etle:. €Êoi\’ç'trt dater

de moins de trois (03) mois ou avoir été établies ])ostérieul'emcrr{ à la date de signatuïc de l’a-.'is dc

D’Appel d’Offres

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouvertule

des plis, après un délai de 48 heures accordées par la Commission, l'offre sera rejetée.

15. Critères d’évaluation
15.1 Critères éliminatoires

Il s’agit notamrneI' '

• de l’absen, c: du cau',iounement de soumission à l’ouverture des pl::;

- de l’absence de l’attestation de catégorisation ;

• de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier

administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le

cautionnement de soumission);

- du non-respect de dix-huit (18) critères d’évaluation ;

de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

- de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales
datée et signée ;

15.2. Critères essentiels

Les critères essentiels à in qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sur

la pré„.' rt?tinn de l’offre ;

- les références du soumissionnaire ;

la qualiÊcation et l’expérience du personnel ;

- les moyens logistiques ;

• !alnéthodologie.

16. Attribution
Le Maître d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les

critères de qualification technique et financière requises, dont l’offre est évaluée la moins-disante après

vérifications de ses prix et jugée substantiellement conforme au Dossier d’Appel d’Offres.

17. Nombre maximum de lots :

Un candidat peut soumissionner ct être attributaire de plusieurs lots.

18. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant de 90 j Of its à parlir de la date limite

initiale fixée pour la remise des offres.

19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à auprès de la Comrnune

de Zina, àZina, BI) : 204 Kousserl ; Email : commune.zinaF@,yahoo.fi; tel : 6754N,957/675320563 .
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électronique est conditionnéc par le paielllcll{ d cs frais d’achat du 1)/\CJ

12. Remise des offres
_L'offre en six (06) exemplaires2 dont un (01) original et cinq (05) copies marquées comme tels, devra

ét„, dép,.„é, ,'„M' ,.é,épi„é „„, pli, ,'„mé, à 1, C„„r„„n, de Zina, au Fius tard le .2.4..111..au. à

....e>.$........... heure locale et devra porter la mention et devra pol’tcr la mention

14:(7
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONA

’bMâDûf)
ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE ZINA, DANS LE DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI,

REf ION DE L1 EXTREME=NORD

LOT N'.........

A n'otœrir qu'en séance de déporlillement"

N'OOI/AONO/c ziNA/eiPM-BEC/2026 DU

EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA CONSTRUCTION D’INFRASTRUCTURES-SCOLAIRES DANS CERTAINES

13. Recevabilité des plis
Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des

enveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrecevables par le Maître d'Ouvrage :

e les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;

, les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

9 les plis non-conformes au mo'I" de sounrission ;

• les plis sans i,1dication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

8 le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies.

Toute offre incomplète confot'lbéI.,,:nt aux prescriptions du J)ossier dtAppel d1l3;'.-"r.- sera

déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un

organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour

émettre 1,,s cautions dans le dOInaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des

:;;TI:'TTII;;';;':llliTI:1 IITTIE;;1ilgth\
soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est imecevable. (\-::1::-!_(k :-, :TT-, 7 ,iJ ,r: -.

Commission Interne de Passation des Marchés dIt Maître d ’Otn?rage dans la salle des délibérations de

la Commune de Zina sise à Zina.

seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.

Sous peine de rejet, les pièces dudmbradlninistratif requises doivent être pr'oduites en originaux ou

en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative COnI"6 _i'te.

L':„.„„„,. d., pli, ../„, .„ „„ ,.„w. ., ..„. Ii.., 1, .. . .a. .k .!t1..1$B:L4® heure 14-4'par ta

Seuls les sotllnissionnaires peuvent ass:'",er à cette séance d’ouverture orl s'y faire leprésentel ?)dr IIne

14. Ouverture des plis \\%\1bEN Lt?,<+7
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5. Délai prévisionnel d’exâçtltian
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent

Appel d’Offres est de trois (03) lrrois calendaires. Ce déiai coul-i à compter de la date de llo'iincation cle

l’Ordre de Service de commencei les pl’estations.

6. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverIe à égalité de conditions aux sociétés et entreprises
ou groupement d’entreprises de droits camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine du
bâtiment.

Ilar le présent Avis d’ Appel d’Offres, les entreprises intÂressées sont invitées à fournir dans leurs
offres' les informations authentiques qui pormettront de ref :nII celle pouvant réaliser les prestations
après ur. 7 évaluation approfondie et objective de son dossier.
7. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, sont financés par le Budget d’Investissement Public

du Ministère de l’Education de Base de l’exercice 2026.

8. ÏVîodë de soumission
Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne

9. Cautionnement de soumission
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission

acquitté à la main et tinrbrée, délivrée par un organisme ou une {nstitution fInancière aêréée par le

Mini:tre chargé des finances pour éme-a,"e 1:3 cautions dan: 1.3 domaines des marchés publics, dont la

liste figure dans la pièce 14 du DAO, dont le montant s’élève à cinq cent quatre-vingt-dix-huit mille

(598 000) Francs CFA par lot et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date initiale de validité

des 'fi’res. L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque cie prernier ordre, par la

CDEC ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le i:.4inistère chargé des Finances à

émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et sirnp ie dc l’offre. Une

caution de soumission produite, mais n’ayant aucurr rapporl a-,'ec la consultation concernée est

considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un sournissionnaire au cours de la

séance d’ouverture des plis est irrecevable.

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier physique peut être consulté gratuitement aux heures ouvrables dans les serl,ices de la

Commune de ZINA. BP 204 kousseri. Email : commune.zina@yahoo.fr- Tel : 670 58 95 83/675320563:

dès publication du présent avis.

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue à la Commune de ZINA9 BP 204

kousseri. Email : commune.zina@yahoo.fr Tel : 670 58 95 83/675 32 05 63 dès publication du présent

avis, contre versement d’une sornme non remboursable des lïais d achat du DAO de 50 000 F

(cinquante mille francs) CFA, payable auprès de la Recette Municipale de ZrNA ou au Trésor Public.

Il est également possible d’obtenir la version élecTronique du dossier par téléchargenlent gratuit 8,ux

adresses sus indiquées pour la version éle =:i.i-,-, : ':;u:. Toutefois 2 la soumission par voie physique ou
2



REPUBI.ÏQLIE E)U CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie REPUBLIC OF CAM ERC>ON

Peace-Work-Fatherland
REGION DE L/EXTREMEnNORD

FAR+NORTH REGION

DEPARTEMENT DU LOGONE rr CHARï
1,OCONE AND CH/IRI DIVISION

COMMUNE DE ZINA
ZINA COUNCIL

CObqMiSSiON INTERNE
DE PASSATION DES MARCHES INTERNAL TENDERS BOARD

AVIS D 9 APPEL D 9 OFFRE, $

N'OOlnJNg;ÊFz: 51;ig:::::/:lf2TJC:JJe[Ï?$yFfil... 4PS
EN PROCEDURE DIURGENCE POUR LA caN$TRucTïc>N DES INFRASTRUCTURES s(:;OLAIRES DANS

CERTAINES ECOLES PRIMAiRES PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE ZIN/\, DAîüS LE DEPARTEMENT DU

LOGONE ET CFIARI, REGION DE L’EXTREME-NORD

1. Objet de l'Appel d'Offre8

Dans le cadre du budget de l'exercice 2026, le Maire de la Commune de Zina, Autorité Contractante, lance en

procédure d'urgence un Appel d’Offres National Ouvert pour les travaux de construction d’infrastructures scolaires

dans certaines Ecoles Primaires Publiques de la Commune de Zina,

Région de l’Extrême-Nord.

dans le Départ.:ment du Logone et Chari

iiËâa
2, L on=:-:tdnce des travaux

Les travaux comprennent notamment :

•

a

a

11

a

U

Travaux Drénaratoires ;

Fonda îors ;
Elévation ;

Charpente-Couverture-Plafonnage ;

Menuiserie bois et métallique ;
Electricité ;

!--',inture

a

' VRD ;

Plomberie et sanitaire.
Tranches/Allotissement3.

Les travaux sont subdivisés en tranches et/ou en lots ci-après définis :

LOCALITES F LOTN' DESIC;NATiON DU PRG)JET
MONTANT

PRÉVISIONFJEL

SKIR 1

GABAL 2

MONTANT TOTAI-

Construction d’un bloc de 02 salles de classe à l’EP de SKIR

Construction d’un bloc d
29,900,000

29 900 000

58 800 000

4. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de vingt-neuf millions neuf cent

mille (29 900 000) Francs CFA TTC par lot.
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